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Décision concernant le programme de réclamations tardives des catégories «A» et «C», 
adoptée par le Conseil d�administration de la Commission d�indemnisation  

des Nations Unies à sa 144e séance, le 10 mars 2005 
 

 Le Conseil d�administration, 

 Ayant reçu, conformément à l�article 37 des Règles provisoires pour la procédure 
relative aux réclamations («les Règles»), le rapport et les recommandations du Comité 
de commissaires «D1» concernant le programme de réclamations tardives des catégories «A» 
et «C», qui portent sur 3 783 réclamations1,  

 1. Approuve les recommandations faites par le Comité de commissaires et, 
en conséquence; 

 2. Décide, conformément à l�article 40 des Règles, d�approuver les indemnités 
recommandées pour les réclamations visées dans le rapport. Compte tenu des recommandations 
figurant au paragraphe 46 du rapport, les montants globaux alloués par pays sont les suivants: 

                                                 
1 Le rapport porte la cote S/AC.26/2005/2. Conformément au paragraphe 5 de l�article 40 
des Règles, les informations sur l�identité des requérants et les montants à verser à chacun 
d�entre eux ne sont pas rendues publiques, mais sont communiquées séparément aux 
gouvernements concernés. 
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Tableau 1.  Indemnités recommandées pour les réclamations de la catégorie «A» 

Pays Nombre de 
réclamations pour 

lesquelles une 
indemnité est 
recommandée 

Nombre de 
réclamations pour 
lesquelles il n�est 
pas recommandé 

d�indemnité 

Montant réclamé 
(USD) 

Montant 
recommandé 

(USD) 

Iran 2 483 30 20 060 000,00 19 756 000,00

Pakistan 264 4 815 500,00 785 000,00

Philippines 199 41 950 500,00 793 500,00

Sri Lanka 249 19 1 070 500,00 993 000,00

Total 3 195 94 22 896 500,00 22 327 500,00
 

Tableau 2.  Indemnités recommandées pour les réclamations de la catégorie «C» 

Entité déclarante Nombre de 
réclamations pour 

lesquelles une 
indemnité est 
recommandée 

Nombre de 
réclamations pour 
lesquelles il n�est 
pas recommandé 

d�indemnité 

Montant réclamé 
(USD) 

Montant 
recommandé 

(USD) 

Pakistan 276 8 80 969 396,79 7 368 753,05

Philippines 46 19 279 338,94 151 191,96

Sri Lanka 139 6 448 418,54 232 217,03

Total 461 33 81 697 154,27 7 752 162,04
 

 3. Réaffirme que, lorsque des fonds seront disponibles, les indemnités seront versées 
conformément à la décision 227 (S/AC.26/Dec.227 (2004)), dans le cadre du mécanisme 
convenu; 

 4. Rappelle qu�en cas de règlement conformément à la décision 227, et en application 
de la décision 18 (S/AC.26/Dec.18 (1994)), les gouvernements devront distribuer, dans les 
six mois suivant leur réception, les sommes perçues aux requérants désignés comme 
bénéficiaires des indemnités approuvées et fournir, trois mois au plus tard après l�expiration 
de ce délai, des informations sur cette distribution; 

 5. Prie le Secrétaire exécutif de faire tenir un exemplaire du rapport au Secrétaire 
général, au Gouvernement de la République d�Iraq et à chacun des gouvernements concernés. 
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